
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE VILLANDRAUT 

Séance du 29novembre2017 
Séance extraordinaire 

 
Nombre de membres en exercice : 15    Date de convocation : 27.11.2017 

Nombre de membres présents : 12 

Nombre de suffrages exprimés : 14 

 
L’an deux mil dix-sept et le vingt-neuf novembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal s’est réuni 

au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Patrick BRETEAU, 
Maire. 
Présents: MM Jean BELIARD, Sébastien MONCOURT, Mmes Nathalie ALIMI, Mireille EDOUARD MM Jean-Pierre 
LAUDREN, Thierry DOAT, Mickaël BARBE, Daniel ESPOSITO (arrivé à 20h47), Mmes Sandra GUYOU, 
Emmanuelle PRETERRE (arrivée à 20h36, partie à 21h15), Anne Sophie DUCHESNE (arrivée à 20h40), 
Christine CAULIÉ , Sylvaine PHlLlPPOT. 
Excusés : Olivier DOAT a donné procuration à T. DOAT, après son départ E. Preterre a donné procuration à 
C. Caulié. 
Absents : Patrick BRETEAU 
Secrétaire de séance : Sandra GUYOU. 
 

Mme EDOUARD donne lecture du compte rendu du précèdent conseil municipal du 29 septembre 
2017 qui est adopté à l’unanimité. 

 
Mme EDOUARD présente l’ordre du jour: 
 

1. ADMINISTRATION 
1.1 CAB action 2 : Approbation de la convention avec le Centre Routier Départemental 
1.2 Modification statuts de la CDC 
 
2. PATRIMOINE / URBANISME 
2.1 Nomination suppléant commission urbanisme auprès de la CDC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1.1 CAB ACTION 2 place Gambetta 
CONVENTION CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL 

 
 Mme EDOUARD rappelle que pour effectuer les travaux de réfection de chaussée Départementale 
place Gambetta prévus dans l’action 2 de la Convention d’aménagement de Bourg, la commune doit passer 
une convention avec le Centre Routier Départemental. 
 
 Le montant estimatif des travaux s’élève à 457 615 € dont 36 180 € ht de voirie départementale. 
 

Après avoir présenté la convention, Mme EDOUARD demande au conseil municipal d’autoriser M. le 
Maire à la signer. 
 
 Après discussion le conseil ne veut pas s’engager en l’absence d’un chiffrage précis du projet et décide 
de reporter le vote de cette décision. 
 
 

Objet de la délibération :  Modification des statuts de la CdC du Sud Gironde 

 
 Mme EDOUARD informe le Conseil municipal que le Conseil de communauté lors de sa réunion du 
25 septembre 2017 a approuvé la modification des statuts de la CdC du Sud Gironde. 
 Mme EDOUARD invite le Conseil municipal à se prononcer sur la modification des statuts de la 
Communauté de Communes sur les points détaillés ci-après : 
 
ARTICLE 1 – LISTE DES COMMUNES MEMBRES DE LA CDC 
La liste des communes membres de la CdC du Sud Gironde n’est pas à jour officiellement dans ses statuts 
depuis son évolution le 1er janvier 2017. La présente modification est l’occasion de régulariser ce point. 
Vu l’arrêté préfectoral du 1er août 2016 actant la constitution au 1er janvier 2017 de la commune nouvelle de 
Castets-et-Castillon, 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2016 actant l’extension du périmètre de la CdC du Sud Gironde au 
1er janvier 2017 aux communes de Le Pian sur Garonne, Saint André du Bois, Saint Germain de Grave, Saint 
Macaire, Saint Maixant, Saint Martial, Semens et Verdelais, 
il convient d’actualiser dans les statuts de la CdC la liste des communes membres de la CdC comme suit 
(modifications surlignées) : 
 
 «  ARTICLE 1 : 
Il est formé entre les communes suivantes : BALIZAC - BIEUJAC - BOMMES - BOURIDEYS - CASTETS ET 
CASTILLON  - CAZALIS - COIMERES - FARGUES - HOSTENS – LANGON – LE PIAN SUR GARONNE - LE TUZAN - 
LEOGEATS - LOUCHATS - LUCMAU - MAZERES - NOAILLAN - ORIGNE - POMPEJAC - PRECHAC - ROAILLAN - 
SAINT ANDRE DU BOIS  - SAINT GERMAIN DE GRAVE  - SAINT LEGER DE BALSON - SAINT LOUBERT - SAINT 
MACAIRE - SAINT MAIXANT - SAINT MARTIAL - SAINT PARDON DE CONQUES - SAINT PIERRE DE MONS - SAINT 
SYMPHORIEN - SAUTERNES - SEMENS- TOULENNE - UZESTE – VERDELAIS - VILLANDRAUT, une Communauté 
de Communes qui prend la dénomination suivante : 
 

Communauté de Communes du Sud Gironde. » 
 
ARTICLE 2 – COMPETENCES DE LA CDC 
En application de l’article L5214-16 du CGCT, la liste des compétences obligatoires des CdC évolue au 1er 
janvier 2018.  
En outre, Monsieur le Président précise que pour bénéficier de la DGF bonifiée, la CdC a du justifier en 2017 
de l’exercice d’au moins 6 des 11 compétences listées à l’article L5214-23-1 du CGCT. 
La loi de finances pour 2017 a modifié cette disposition et la CdC doit justifier de l’exercice d’au moins 9 des 
12 compétences désormais listées à l’article L5214-23-1 du CGCT pour pouvoir continuer à bénéficier de la 



DGF bonifiée en 2018.  
Sauf prise de nouvelle compétence, la CdC ne remplira pas ces conditions et ne sera donc pas éligible à la 
bonification de DGF en 2018 (376.595 € perçus en 2017 ; perte de recettes estimée à 33.191 € pour 2018 à 
population DGF constante vu les mécanismes de garanties en vigueur). 
Toutefois, vu les évolutions réglementaires annoncées dans le cadre de la loi de Finances pour 2018 en projet, 
sur avis du bureau, Monsieur le Président propose au Conseil de ne pas se précipiter à prendre de nouvelles 
compétences. 
 
Dans le contexte de ces évolutions réglementaires, il convient de mettre en conformité les statuts de la CdC 
du Sud Gironde. 
 
COMPETENCES OBLIGATOIRES  
 
1.Modification de la rédaction de la compétence Aménagement de l’espace (stricte reprise des termes de 
l’article L5214-23-1 du CGCT) 

« En matière d’aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire : 
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document 
d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ; zones d’aménagement concerté d’intérêt 
communautaire. » 
 

2.Ajout de la nouvelle compétence obligatoire « GEMAPI » : 
« Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à 
l’article L211-7 du code de l’environnement : 
- aménagement des bassins hydrographiques  
- entretien et aménagement des cours d’eau, canaux, lacs ou plans d’eau, y compris les accès à ces 
cours d’eau, canaux, lacs ou plans d’eau 
- défense contre les inondations  
- protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 
des formations boisées riveraines » 

 
3.Modification de la rédaction de la compétence Gens du voyage (stricte reprise des termes de l’article 
L5214-16 du CGCT) 
« Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs 
définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et l’habitat des 
gens du voyage. »  
 
COMPETENCES OPTIONNELLES 
 
1. Modification de la rédaction de la compétence Politique du logement (stricte reprise des termes de l’article 
L5214-23-1 du CGCT) 

« Politique du logement et du cadre de viesocial d’intérêt communautaire et action, par des 
opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées » 

 
2. Pour être considérée comme compétence optionnelle, la compétence Assainissement doit porter à la 
fois sur l’assainissement collectif et non collectif à compter du 1er janvier 2018. La compétence de la CdC du 
Sud Gironde étant limitée à l’assainissement non collectif, il convient de la déplacer parmi les compétences 
supplémentaires (cf ci-après).  

Assainissement. 
 
COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES 
 



1. Reprise de la compétence Assainissement non collectif en compétence supplémentaire avec précisions 
nécessaires vu le marché relatif à l’entretien des fosses septiques passé par la CdC à savoir : 
« Assainissement non collectif : missions de contrôle et d’entretien des installations d’assainissement non-
collectif » 

 
2. Proposition d’ajout de la compétence « animation de la politique locale de santé » vu les enjeux identifiés 
sur la thématique de la santé sur le territoire. Cette compétence permettra en particulier à la CdC d’engager 
un Contrat local de santé en partenariat avec l’ARS et les CdC voisines, si la réflexion engagée montre 
l’opportunité d’engager une telle contractualisation. 
 
Départ de Mme E.Preterre qui donne son pouvoir à Mme C.Caulié pour la fin de la séance. 
 
3. Vu les compétences des syndicats dont la CdC est membre pour la gestion des cours d’eau, il convient de 
compléter la compétence obligatoire GEMAPI par les compétences facultatives suivantes qui figurent à 
l’article L211-7 du code de l’environnement : 

- « exploitation, entretien et aménagement d’ouvrages hydrauliques existants » en limitant cette 

compétence au Carpe (retenues d’eau sur le cours d’eau du Carpe entre St Loubert et St Pardon de 

Conques aménagées par le syndicat du Pays de Langon auquel s’est substitué à sa création la CdC du 

Pays de Langon) 

- « animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un 

système aquifère, correspondant à une unité hydrographique » 

Cette compétence est requise pour tous les syndicats qui assurent l’animation de dispositifs Natura 
2000 et ceux qui ont/envisagent le statut d’EPAGE (cas du syndicat du Ciron en particulier). 

 
4. Proposition d’ajout d’une compétence « Mobilité : Aménagements concourant au développement de 
l’intermodalité » 
La participation financière de la CdC à l’aménagement du parking de la gare de Langon dont le principe a été 
acté par délibération en avril 2017 s’inscrirait dans le cadre de cette compétence. 
 
5. Prise en considération de la création de la commune de Castets-et-Castillon : 
« Aménagement hors voirie de la vélo-route reliant Langon à Castets-en-Dorthe Castets-et-Castillon. » 
 
 
Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la 
notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale. 
 
 Le projet de statuts ci-joint est soumis à l’approbation du Conseil municipal. 
 
Le Conseil municipal, Mme EDOUARD entendue, après en avoir délibéré, à l’unanimité se prononce 
EN FAVEUR la modification des statuts de la Communauté de Communes du Sud Gironde proposée. 
Le projet de nouveaux statuts de la CdC du Sud Gironde est annexé à la présente délibération. 

 
 
 

2.1 NOMINATION SUPPLEANT COMMISSION URBANISME AUPRES DE LA CDC. 

 



Mme EDOUARD informe le conseil que Jean BELIARD est délégué titulaire de la commission 
urbanisme auprès de la CDC et Mickaël BARBE, délégué suppléant. 

Mme EDOUARD propose de nommer Sébastien MONCOURT suppléant à la place de Mickaël BARBE 
qui ne peut participer aux réunions. Ceci permettra à M. MONCOURT de pouvoir suivre l’élaboration, par la 
CDC, du PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) en participant aux réunions et en recevant 
directement les documents liés à ce dossier. 
Le conseil valide à l’unanimité. 
 
 
La séance est levée à 21h26 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


